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2020/5387 - REEVALUATION DE L'OPERATION 60024663 
"RESTAURATION DES SANITAIRES ANCIENS ET 
AUTOMATIQUES", AFFECTATION COMPLEMENTAIRE 
D'UNE PARTIE DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME 
2015-3, PROGRAMME 00012. (DÉLÉGATION GÉNÉRALE 
AU SERVICE PUBLIC ET À LA SÉCURITÉ) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 15 janvier 2020 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Par délibération n° 2015/1195 du 9 juillet 2015, vous avez approuvé le plan d’équipement 
pluriannuel de la Ville de Lyon qui comprend le projet « Sanitaires publics gestion et 
maintenance ». 
 
Par délibération n° 2015/1713 du 17 décembre 2015, vous avez approuvé le lancement de 
l’opération « Rénovation des sanitaires anciens et automatiques 2015-2020 » et 
l’affectation d’une partie de l’autorisation de programme 2015-3, programme 20012  
 
Par délibération n° 2018/4326 du 17 décembre 2018, vous avez approuvé le lancement de 
la phase 2 de l’opération n°60024663 « Rénovations des sanitaires anciens et 
automatiques 2015-2020 » et l’affectation complémentaire d’une partie de l’autorisation 
de programme 2015-3, programme 20012; 
 
Par délibération n° 2020/5344 du 27 janvier 2020, vous avez approuvé, l’actualisation des 
autorisations de programme dans le cadre de la gestion financière du plan d’équipement 
pluriannuel de la Ville de Lyon, dont celle n° 2015-3 « Conservation Sanitaires publics 
2015-2020 », programme 20012.      
 
Il a été constaté depuis de nombreuses années une carence en sanitaires publics sur deux 
points spécifiques que sont les Berges du Rhône, quai Augagneur et sur le quai Claude 
Bernard, et côté Saône sur le quai Romain Rolland et sur le quai de Bondy. La mise en 
place, sur ces sites emblématiques, de six sanitaires de type automatique avec une 
ouverture tardive et pris en charge par une entreprise permettra d’apporter une réponse 
tant aux usagers qu’aux riverains.  
Pour répondre au mieux à cette demande, il a été choisi, pour ces six nouveaux points, de 
mettre en place des sanitaires publics sous la forme de location-maintenance. 
Les travaux liés à l’installation de ces 6 sanitaires sont estimés à 330 000 euros et 
nécessitent de réévaluer l’opération globale de 200 000 euros. 
L’opération n°60024663 « Rénovations des sanitaires anciens et automatiques 2015-
2020 » est ainsi portée à 1 305 546 € et sera financée par affectation complémentaire 
d’une partie de l’autorisation de programme n° 2015-3 « Conservation Sanitaires publics 
2015-2020 », programme 20012.      
 

Ouï l'avis de la commission urbanisme - logement - cadre de vie - 
environnement - politique de la ville - déplacements - sécurité - voirie ; 
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DELIBERE 

 
 

1- Le nouveau montant de l’opération n° 60024663 «Rénovation des sanitaires 
anciens et automatiques 2015-2020», est approuvé. Cette opération sera financée 
par affectation complémentaire d’une partie de l’autorisation de programme 
n° 2015-3 programme 20012. 

 
2- Conformément au plan d’équipement pluriannuel, les dépenses en résultant seront 

financées à partir des crédits de paiement inscrits ou à inscrire au budget de la 
Ville, sur le programme n° 20012, autorisation de programme n° 2015-3, 
opération n° 60024663 et seront imputées sur les chapitres 20, 21, 23 et autres, 
fonction 12, selon la décomposition de l’échéancier prévisionnel suivant, 
susceptible de variations compte tenu des aléas pouvant survenir : 

 
Déjà réalisé : 353 299 € 
 
- 2019 : 440 000 € 
- 2020 : 512 247 € 

 
3- Pour la mise en œuvre de cette opération, M. le Maire est autorisé à solliciter 

toutes participations financières potentielles, en particulier toutes subventions y 
compris le FEDER, le FSE et tout autre fonds européen, auprès des partenaires 
concernés. À cet effet, il signera tout document afférent à l’attribution et à 
l’encaissement des recettes. 

 
 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Alain GIORDANO 


